
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ ASSOCIATIF 
N°AR-20260601-01-OREMIS 

Portant nomination anticipée de Mme Laurine FAUVEL en qualité de Directrice exécutive des 
relations publiques 

 
Le Président de l’association 

 

Vu les statuts de l’association OREMIS ; 

Vu l’article 3-3 des statuts, relatif aux compétences du Conseil d’administration ; 

Vu l’article 3-3-2 des statuts, relatif à l’administration quotidienne de l’association et à la nomination des 
personnes chargées de la gestion quotidienne ; 

Vu la réglementation interne relative au Conseil exécutif, et notamment les dispositions relatives à sa 
composition, à ses missions et à la fonction de Directeur exécutif des relations publiques ; 

Vu la réglementation interne relative aux mesures conservatoires prises en cas d’urgence avérée ; 

Vu la nécessité d’assurer sans interruption la continuité du pilotage des relations publiques, de la 
communication institutionnelle, des relations médias, de la représentation externe et de la gestion des 
actions publiques de l’association ; 

Considérant que le Conseil exécutif constitue l’organe chargé de la gestion opérationnelle de l’association, 
sous la supervision du Conseil d’administration ; 

Considérant que la fonction de Directeur exécutif des relations publiques fait partie des fonctions 
composant le Conseil exécutif ; 

Considérant que les missions attachées aux relations publiques nécessitent une direction identifiée, 
réactive et immédiatement opérationnelle ; 

Considérant que l’absence ou la vacance effective de direction sur ce périmètre est susceptible de porter 
atteinte à la continuité, à la cohérence et à la sécurité de l’action institutionnelle de l’association ; 

Considérant que le Conseil d’administration a été préalablement consulté sur cette nomination anticipée ; 

Considérant que cette consultation a recueilli une majorité absolue favorable des membres du Conseil 
d’administration consultés ; 

Considérant que la présente décision ne se substitue pas à la compétence normale du Conseil 
d’administration, mais constitue une mesure provisoire prise par anticipation pour nécessité de service ; 

Considérant que cette mesure devra être soumise à ratification expresse du Conseil d’administration lors de 
sa prochaine séance ; 

 

 

Conformément au RGPD et à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès (article 15 du RGPD) et de 
rectification (article 16 du RGPD) des données vous concernant ainsi que d'un droit à demander la limitation du traitement de vos données (article 18 du 
RGPD). 



 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Mme Laurine FAUVEL est nommée par anticipation au poste de Directrice exécutive des 
Relations publiques (DEXP) de l’association OREMIS, à compter du 8 juin 2026. 

Article 2 : La présente nomination est prononcée à titre anticipé, après consultation du Conseil 
d’administration ayant recueilli une majorité absolue favorable, et sera soumise à ratification par le Conseil 
d’administration lors de sa prochaine séance. 

Article 3 : Mme Laurine FAUVEL, en sa qualité de Directrice exécutive des Relations publiques, exercera 
l’ensemble des attributions, responsabilités et prérogatives attachées à cette fonction conformément aux 
statuts, au règlement intérieur et aux réglementations de l’association. 

Article 4 : Monsieur le directeur général des services est chargé de l’exécution et de la mise en application 
sans délai du présent arrêté. Il est, à ce titre, responsable de l’onboarding de l’intéressée, de son 
accompagnement dans la prise de fonctions, ainsi que de la coordination de l’ensemble des dispositions 
nécessaires à l’exercice effectif de ses missions. 

 
 
 
 
 

 
Le                                à ISTRES 

le Président. 
M. Lucas VOLET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le président :  

-​ certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
-​ informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le conseil d’administration dans un délai d’un mois à 

compter de la présente notification. 

Conformément au RGPD et à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès (article 15 du RGPD) et de 
rectification (article 16 du RGPD) des données vous concernant ainsi que d'un droit à demander la limitation du traitement de vos données (article 18 du 
RGPD). 

01/06/2026



Certificat de signature fourni par:

Certificat de signature

Événements de signataire Signature Détails

Mateo LAURENT
mateo.laurent@oremis.fr

Cc

Niveau d'authentification:
Email

N/A

Adresse IP Inconnu

Appareil: Unknown

Envoyé: 20260601 052920 PM UTC

Vu: Inconnu

Signé: Inconnu

Raison: Je dois recevoir une copie de ce document

Lucas VOLET
lucas.volet@oremis.fr

Signataire

Niveau d'authentification:
Email

ID de signature:
CMPVHGTPC00N8LM23YFN79AUE

Adresse IP 172.70.179.151

Appareil: Linux - Chrome 148.0.0.0

Envoyé: 20260601 052921 PM UTC

Vu: 20260601 052935 PM UTC

Signé: 20260601 052944 PM UTC

Raison: Je suis le propriétaire de ce document
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